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Vendredi 29 avril 2011

10h00 : Accueil des Personnalités par Mr Henry SALMON, Président d'Honneur Délégué UMPL

Discours de Mr Jean-Claude GAUDIN, Maire de Marseille – Vice-Président du Sénat

11h00 : Ouverture des ASSISES par Me Francisco Antonio FEIJO, Président de l'UNION
MONDIALE DES PROFESSIONS LIBERALES (UMPL)

12h30 : Buffet déjeunatoire

14h - 15h30 : Premier carrefour :
LA SPECIFICITE DES PROFESSIONS LIBERALES ET LE DIALOGUE SOCIAL
Modérateur : Mr. Henry Salmon

Intervenant : Mr Gérard GOUPIL, Docteur en Chirurgie Dentaire, Secrétaire général de
l'UMPL, Secrétaire Général de l'UNAPL, Membre du Conseil National de L'emploi et du Haut
Conseil du Dialogue Social

15h30 - 16h : Pause café

Deuxième carrefour :
L'ACCES AUX SERVICES PROFESSIONNELS : FACTEUR DE DEVELOPPEMENT,
ERADICATION DE LA PAUVRETE, FACTEUR DE PAIX .
Modérateur : Mr. Henry Salmon
Intervenant : Me. Eric THIRY, Avocat, Président de L'UNION NATIONALE DES
PROFESSIONS LIBERALES de Belgique

20h : Dîner officiel au Palais du PHARO ( Salon Eugénie )



Samedi 30 avril 2011

9h - 10h30 : Troisième carrefour :
LA SOCIETE CIVILE ET LES PROFESSIONS LIBERALES : ROLE DES
RESPONSABLES POLITIQUES
Modérateur : Mr. Henry Salmon
Intervenant : Mr Enrique SOSA, Argentin, Docteur en science politique, Professeur
Universitaire Directeur de l'Institut International Etudes et Qualification Sociale du Sud
INCASUR, Siège à Buenos Aires)

10h30 - 11h : Pause café

11h - 12h30 : Quatrième carrefour :
LES PROFESSIONS LIBERALES ET LES INSTITUTIONS INTERNATIONALES
Modérateur : Mr. Henry SALMON, Président d'Honneur Délégué Général UMPL
Intervenants : Les Représentants de l'OMC, du BIT, de l'UNESCO

12h30 - 14h : Déjeuner

Séance de clôture : Rapport de synthèse
Discours de Mme Blandine CHELINI-PONT
Maître de conférence en histoire contemporaine, Université Paul Cézanne d'Aix-
Marseille
Membre du Comité de Pilotage de l'Institut d'Etudes avancées d'Aix-Marseille, Docteur
en Histoire des Institutions, Faculté de droit d'Aix-en-Provence (1995)
DECLARATION DE MARSEILLE (adoption) présenté by Mr. Gonzalo Musquiz.

Conclusion par Maître Francisco Antonio FEIJO Avocat- Expert Comptable
Président de l'UNION MONDIALE DES PROFESSIONS LIBERALES

18h : Réception offerte par la Ville de Marseille

Remarques: Pendant le colloque, une traduction simultanée est assurée en français, en anglais, en portugais.
Le prix d'inscription comprend la participation à toutes les manifestations des assises : séance inaugurale,
carrefours, repas, dîner, réception, séance de clôture et pour les personnes accompagnantes les excursions.



Synthèse des Deuxièmes Assises Méditerranéennes de l'UMPL :

Les Professions libérales face à la mondialisation

Par

Blandine CHELINI-PONT

Université Aix-Marseille

Pourquoi une Union mondiale ?

Je voudrais commencer cette synthèse par
l'existence même de l'Union mondiale des
Professions libérales, union récente qui
date de 1997, même si deux ou trois
d'entre les intervenants ont, à l'occasion,
dit que le mûrissement de cette idée
remonte à très longtemps. La première
matinée des Assises s'est penchée en
effet à justifier l'existence de l'Union
mondiale. Les intervenants ont
particulièrement insisté sur les causes de
sa naissance, et les ont heureusement
mises en rapport avec le processus de
mondialisation, objet même de ces
Assises. L'existence de l'UMPL
correspond à un besoin ressenti dans les
organisations nationales de se mettre en

réseau. Le Président Feijo a bien expliqué ce besoin. Pourquoi se mettre en réseau mondial : essentiellement
pour partager les expériences faites dans chaque branche et chaque pays, et par ces expériences, trouver des
opportunités d'actions nouvelles et efficaces. Ces opportunités nouvelles sont la vraie chance qu'offre aux
professions libérales, comme à d'autres acteurs de la société civile, le phénomène irrépressible de la
mondialisation.

La mondialisation comme chance des professions libérales

Pourquoi la mondialisation est-elle une chance? Parce que ce monde réduit, ce village global (expression
rebattue mais frappante), dans lequel nous vivons désormais, est à la fois extraordinaire en termes de facilité de
communication et de progrès technologiques qui profitent à toutes les professions libérales, mais il est tellement
interconnecté que nous connaissons des phénomènes de répercussion inconnus aux époques précédentes.
Notre monde est maintenant collectivement à la merci de catastrophes naturelles inouïes comme les
tremblements de terre, les cyclones, les tsunamis et j'en passe ; il est collectivement à la merci de désastres
écologiques provoqués par la main de l'homme, collectivement à la merci de désastres économiques, comme les
crises financières. il est enfin en travail de forces sociales formidables qui se font écho et qui aspirent
collectivement à plus de démocratie, plus d'écologie, plus de paix.

- L'ère d'internet a révélé deux vérités sur nos sociétés contemporaines : leur très grande faiblesse collective face
aux forces de destruction –car ce qui se passe d'un côté a des conséquences de l'autre- mais aussi leur très
grande force, quand le couvercle de la peur n'arrive plus à étouffer notre capacité de révolte. Et là aussi les
répercussions d'une région à l'autre sont à l'œuvre.



- Cette ère permet aussi des transferts très rapides de connaissances et d'échanges et donc elle donne une
emprise sur les situations beaucoup plus rapides, efficaces, ciblées, elle permet aux initiatives de toutes sortes de
trouver moyen de se concrétiser. En quelque sorte la mondialisation provoque la mise en écho des sociétés les
unes par rapport aux autres et favorise les mobilisations de toutes sortes par delà la logique imposée des Etats et
de leurs agendas, et pire, par delà la logique implacable des marchés. Elle favorise les initiatives et facilite les

réalisations. Maître Feijo a donné, avec M. Domingo
Stormento, l'exemple d'actions des organisations
brésiliennes de professions libérales en Haïti mais
aussi ce projet de formation interactive par
téléconférence entre pays lusophones notamment
africains, redessinant une carte solidaire de l'ancien
et immense Empire portugais.

Des Assises méditerranéennes

C'est ici qu'il faut rappeler l'insistance des orateurs sur l'orientation méditerranéenne de ces Assises. Cette
insistance n'est pas qu'une conséquence de la fibre régionaliste
de M. Salmon ou celle de la bienveillance de la municipalité
marseillaise à accueillir cet événement. Le sénateur maire de
Marseille Jean-Claude Gaudin a bien présenté les ambitions
justifiées de Marseille à être une ville capitale, présente dans le
développement des relations entre le Nord et le Sud de la
Méditerranée et accueillant des organisations internationales
méditerranéennes. M. le Maire a fait un panorama du
déploiement méditerranéen de cette ville et de ses atouts.
Marseille est en effet une « métropole ouverte, accueillante et
méditerranéenne ». Mais M. Gaudin a également insisté sur une
vérité, que les différents orateurs ont ensuite amplement
développée : la bonne santé d'un tissu social c'est sa capacité à
fabriquer de la cohésion entre toutes les couches de la société et à limiter ou corriger les processus de
paupérisation. Or, les professions libérales sont au cœur du processus de cohésion sociale et la Méditerranée est
un épicentre contemporain de révolution sociale et politique. Comme l'a dit un intervenant brésilien dans le public,
mais également M. Goupil à l'estrade, les professions libérales sont une interface, un point d'équilibre, au cœur
même des sociétés humaines contemporaines, à la fois au contact et au service des gens, au service de chacun
pour être plus précis, chacun dans sa particularité. Les professions libérales possèdent un savoir précis qu'ils
transforment en savoir faire pour le bien être de tous. Le service des Professions libérales n'est pas de l'ordre
marchand, il est une prestation nécessaire à l'amélioration et la sauvegarde du quotidien. L'enjeu de ces Assises
est de mettre en évidence cette réalité d'interface et de service au bénéfice de l'équilibre des sociétés et de
pousser les structures représentatives des professions libérales, à s'investir dans le projet de développement des
sociétés méditerranéennes en pleine ébullition.

Le rôle social des Professions libérales

Les deux thèmes abordés dans la première journée (dialogue social et accès au service des professions
libérales) ont donc creusé la question du rôle social essentiel des professions libérales. Et les discussions ont
ensuite mené bon train sur les freins ou au contraire les opportunités à saisir pour manifester ce rôle et le rendre
à ce point évident qu'à l'avenir, les professions libérales deviennent des partenaires sociaux incontournables et
qu'elles soient favorisées dans leur développement pour tout ce qu'elles apportent en terme de stabilité, de
cohésion, de développement et d'amélioration des sociétés.



M. Goupil a eu la charge de présenter le rôle fondamental des
professions libérales dans le monde du travail et en écho dans la
discussion, M. Jacques Reignault Président du Conseil Européen des
Professions Libérales, nous a appris que leurs poids est énorme : 8 M
d'entreprises et 15 M de salariés directs dans l'Union Européenne. M.
Albarazin nous a affirmé que 5 Millions de Français utilisaient chaque
jour les services des professions libérales ! Visiblement, la difficulté la
plus urgente à résoudre et à surmonter pour les professions libérales
est celle de n'être pas reconnues ni clairement identifiées dans le
dialogue social, alors qu'elles représentent des millions d'emplois
directs et indirects. Les Professions libérales ont une expérience
presque de face à face dans la relation de travail entre employeurs et
employés, une expérience unique. Proximité et contact rendent

l'univers de ces professions beaucoup plus humain que d'autres secteurs d'emploi. M. Goupil a d'ailleurs mis en
rapport cette proximité de l'employeur et l'employé dans le travail avec celles des professions libérales face à leur
clientèle ou à leurs patients. Le contact, la compréhension des besoins et de la particularité des situations se
retrouve en quelque sorte dans l'échange employeur-salariés. Il a souligné clairement la spécificité des
Professions libérales (relation avec le client, déontologie forte, structuration importante des branches
professionnelles, vision ouverte sur les sociétés, habitude de négociation avec les salariés, population de bon
niveau culturel, bonne formation des employés, humanisme d'ensemble)

Dans ce panel où intervenait M.
Goupil, les discussions ont
abondamment tourné autour
des situations, nationale et
européenne, de faible
représentativité et d'influence
des professions libérales dans
le dialogue social et dans la
législation du travail. Outre M.
Goupil, Messieurs Thiry pour
la Belgique, Gallo pour le
Brésil, Alouini pour la Tunisie,
Reignault pour l'UE nous ont

expliqué la difficulté d'une représentativité efficace dans le partenariat social.
Les différents organes de conseils économiques et sociaux, de Conseil de
PME ou d'Indépendants dans lesquelles les Professions libérales se trouvent,
n'intègrent pas ou ne favorisent pas complètement leur démarche. M. Gallo du
Brésil nous a expliqué que finalement le partenariat social reposait sur un
triptyque, gouvernement, patronat et employés, et que manquait en quelque
sorte le quatrième pied de la chaise. La démocratie sociale a du mal à prendre
en compte la spécificité des Professions libérales, spécificité à la fois forte et
plastique, elles qui peuvent se rattacher à d'autres secteurs mais jamais
complètement. Ce sont souvent de petites entreprises mais elles ne peuvent

pas être confondues avec des PME, elles emploient le même nombre que les entreprises d'artisans (3, 8), sans
en être, ce sont des prestataires de services mais ne sont pas des services marchands, quand bien même si j'ai
bien compris, les Professions libérales sont étiquetées dans les services non-marchands à l'OMC. M. Goupil a
bien insisté sur le fait que les Professions libérales ne peuvent accomplir de prestations contraires à leur
déontologie.



M. Salmon a insisté alors sur la difficulté de classer les
Professions libérales dans les organisations internationale
comme le BIT et l'OMC. Il a souligné également la méchante
logique de réduction des secteurs dans la représentation du
dialogue social. « Le foisonnement des secteurs est contré
par l'Etat par peur de la balkanisation ». En conclusion de ce
panel, Messieurs Salmon et Goupil ont appelé au contraire à
une nouvelle représentativité des rapports sociaux, en jouant
peut-être sur la dimension « naturellement » inter-
professionnelle des professions libérales, en élargissant en
tout cas au maximum les regroupements comme l'Union
mondiale et leur pression auprès des organisations

internationales du travail et du commerce. L'enjeu est bien que soit reconnu le rôle primordial d'équilibre des
Professions libérales dans les sociétés contemporaines.

Les Professions libérales, régulateur social essentiel

Le deuxième panel d'hier, a donc mis en valeur, très concrètement ce rôle des professions libérales en nous
montrant à quel point elles étaient des régulateurs sociaux indispensables. Avant de reprendre les idées très
claires de l'intervenant, M. Thiry, Président de l'Union de Belgique, je voudrais insister sur le rapport souligné par
plusieurs personnes dans le débat qui a suivi, entre l'absence de capacité démocratique et la difficulté de
développement, quand les professions libérales font défaut dans des sociétés. Le lien est quasi direct. Ainsi,
Maître Feijo a insisté sur l'écueil terrible du manque de professions libérales dans une population, ce qui a été
souligné par un autre responsable brésilien et par le représentant tunisien. Il y a des régions du monde où il n'y a
pas assez de professions libérales, certains secteurs peuvent être complètement sous-représentés dans telle ou
telle région du monde et cette absence est dramatique pour tout le tissu social: M. Feijo a insisté sur l'heureuse
possibilité désormais d'en former plus rapidement grâce aux initiatives coordonnées et relayées par l'Union
mondiale. Mais ladite possibilité relève de l'urgence. D'après M.
Honeck de l'OMC, la présence de professions libérales est une
nécessité totale : sans la présence active des professions libérales il
ne peut y avoir de lutte efficace contre les effets dramatiques de la
pauvreté. Il faut non seulement des processus facilitant l'accès aux
professions libérales des populations démunies, mais il faut aider au
développement numérique des professions libérales elles-mêmes, et
M. Honeck a insisté sur l'utilité fondamentale de financer des instituts
de formation pour les professions libérales, qui soient également des
instituts qui fournissent de l'aide et de l'assistance à ces
professionnels notamment pour financer leur installation et aider à
leur pérennité.

Revenons maintenant au cœur du deuxième panel de ces Assises. M. Thiry nous a fait une démonstration
convaincante du rôle proprement essentiel des professions libérales comme acteurs de la paix et de la prospérité
d'une société, à travers la description des modalités de l'accès au service professionnel de toute la population, y
compris et particulièrement la plus démunie. Quand l'Organisation mondiale de la Santé définit la santé comme
l'état de bien être physique et mental, elle la définit également comme un facteur de développement et de paix.
Comment ne pas élargir cette affirmation à d'autres professions libérales ? M. Topor, de l'Ordre national des
experts comptables, a expliqué par des exemples précis d'amélioration législative, comment sa profession
innervait et soutenait l'activité économique des entreprises, y compris dans leurs difficultés économiques. Offrir
des services de qualité à toute la population, a pour voie de conséquence d'éviter les effets de l'exclusion et de la
relégation que provoque la pauvreté.

L'accès universel au service des Professions libérales

C'est pourquoi, les systèmes imaginés en partie en interne comme l'ancien Pro Deo de l'aide judiciaire et en
grande partie aujourd'hui par la puissance publique, pour permettre l'accès le plus général qui soit de la
population aux services des professions libérales sont-ils une véritable nécessité sociale, très efficace pour
améliorer le niveau de vie personnel et collectif d'un pays. Cette question de l'accès au service est en même
temps complexe et en cours d'évolution. Elle ‘n'est pas égale dans tous les secteurs M. Thiry a reconnu le besoin



d'organiser davantage l'accès au service dans le secteur technique des professions libérales alors que les
professions juridiques et de santé le pratiquent depuis longtemps. M. Thiry a insisté sur l'importance d'un
financement public de cet accès et dans ce financement, la nécessité de contrôler correctement l'utilisation de ce
financement, en plaidant pour le contrôle par les organisations professionnelles de cet argent public. M. Albarazin
a insisté par ailleurs et en aparté sur l'auto-contrôle nécessaire de l'Etat à distribuer l'argent public, en évitant de
déléguer trop à des collectivités intermédiaires, avec l'exemple de l'abus de la prestation du RMI à Marseille.

La discussion a ensuite porté sur les modalités de l'accès aux services, dans le partage des tâches entre
puissance publique et professions libérales, afin d'éviter le dirigisme qui peut accompagner l'action publique et
éviter aussi que la mise en place éventuelle de consultations « gratuites » avec des professionnels salariés, ne
provoque une déstabilisation des professions libérales elles-mêmes. Le système dans lequel l'Etat se substitue

dans le payement de la prestation à la personne sans ressources, en
laissant la liberté de la prestation d'un côté, la liberté d'assurance-
protection de l'autre, paraît le plus favorable. M. Feijo a insisté sur la
nécessité des synergies dans les services, entre système public et
système libéral, par le travail en réseau notamment avec les organisations
de bienfaisance, la protection légale des consommateurs qui oblige les
professions libérales à éviter la surfacturation des clients, etc.. L'accès aux
services est une question qui doit intégrer toute la complexité du jeu des
intervenants et la situation particulière de chaque société.

L'aide humanitaire

Dans les discussions, la question de l'aide humanitaire s'est dégagée de celle de l'accès universel aux services,
comme une autre question à laquelle les professions libérales devaient trouver une réponse en dégageant deux
ou trois pistes pour organiser des systèmes d'aide humanitaire. L'aide humanitaire d'urgence comme celle en
Haïti ou au Japon –cette forme d'aide est en cours de constitution ; l'association à long terme avec des
organisations spécialisées comme les « architectes du monde » sur le mode de Médecins sans frontières ; enfin
l'aide à la reconstruction sociale et politique dans un contexte post-révolutionnaire. Des formules doivent être
cherchées, expérimentées, et appliquées à grande échelle, comme l'a souligné avec insistance dans sa
conclusion de la session, Maître Feijo

Le rôle politique des Professions libérales, une piste d'avenir ?

Le nouveau sens politique de la société civile

La dernière session de ces Assises s'est concentrée sur le rôle
proprement politique des Professions libérales. Le professeur Sosa,
qui l'a introduite, a présenté ce que signifiait la mondialisation d'un
point de vue politique, comme un découplage opéré par la pensée
politique contemporaine entre société civile et Etat. Dans l'antiquité, la
société civile était synonyme de société politique. A l'époque
moderne, la société civile s'est dissociée d'une nouvelle venue, la
société naturelle. La société civile ou politique était en quelque sorte
la suite et la sortie volontaires de l'état de nature, d'où il importait
qu'elle optimise les caractéristiques intrinsèques de la « bonne »

société naturelle (Locke) ou au contraire il importait qu'elle combatte les graves défauts de ladite société naturelle
(Hobbes). Avec le philosophe allemand Hegel au XVIIIème siècle, la société politique trouve son aboutissement
le plus achevé dans l'Etat et l'Etat devient une question centrale de la pensée politique occidentale. Mais
l'expérience des Etats totalitaires au XXème siècle a brisé la certitude européenne de l'accomplissement de la
civilisation par l'Etat. Désormais, la société civile s'autonomise, non seulement de l'Etat, mais également de la
logique représentative des démocraties libérales. Elle est devenue un moteur de changement politique et de
contestation face à l'Etat défaillant, omniprésent ou autoritaire. La société civile s'est progressivement élargie, au
point aujourd'hui de contester jusqu'à la représentation politique des élus, notamment parlementaires, d'autant
que les politistes nous expliquent que le pouvoir, le vrai pouvoir est ailleurs, entre les mains des médias ou des



marchés financiers.

Les Professions libérales actrices de la société civile

Dans cette perspective, à la fois stimulante et centrifuge, les rôle des acteurs agissants traditionnellement dans la
société civile, comme les associations ou les groupements religieux, se trouve valorisé à travers le nouveau
concept de démocratie participative et celui de subsidiarité – concept tiré d'ailleurs de la doctrine sociale de
l'Eglise catholique- deux concepts que l'on retrouve dans le Traité européen d'Amsterdam. Les Professions
libérales font partie intégrante de ces nouveaux acteurs. Leur vocation politique, si elles en ont une, serait bien de
répondre au paradigme de la mondialisation en maintenant – face à la sauvagerie du marché- l'idéal politique
séculaire et antique de la justice, du sens des droits de l'homme parmi lesquels M. Sosa a listé le droit à la vie, le
droit à l'éducation, le droit à un travail décent, le droit à vivre en paix, la construction d'une solidarité mondiale, qui
dépasse la solidarité de sympathie ou d'assistance, pour atteindre le niveau de la solidarité structurelle et
pérenne, et enfin le droit à la participation directe, c'est-à-dire politique, des acteurs de la société civile à
construire en toute connaissance de cause, le bien commun. Aujourd'hui, le sens du bien commun a évolué et
implique par exemple la responsabilité de chacun à adopter et à diffuser une éthique écologique mondiale.

Cette question a permis de rebondir sur un débat de grande qualité autour de la promotion de l'écologie et
l'exemple du partenariat des professions libérales sud-américaines avec l'Incosur sur les changements
climatiques. Un intervenant a néanmoins souligné la difficulté à dégager une feuille de route éthique dans des
organisations inter-professionnelles quand ces organisations ont déjà beaucoup de mal à faire vivre et justifier
l'interprofessionalité. Pour autant, M. Feijo a insisté sur le dégagement nécessaire d'une éthique politique qui
construise le nouveau bien commun de la mondialisation, dans lequel la promotion des femmes dans les
représentations professionnelles ou la formation virtuelle en partenariat avec les universités sont des priorités.

Le rapport des Professions libérales avec les organisations internationales

Enfin, le dernier panel de ces Assises méditerranéennes a porté sur le rapport des professions libérales avec les
organisations internationales, parmi lesquelles l'OMC et l'OIT. Les deux orateurs choisis pour réfléchir à ces

rapports, respectivement M. Honeck et M.Trogrlich, ont souligné à
leur manière les empêchements structurels des ces deux grandes
structures à prendre en compte l'existence des unions de professions
libérales, alors que ces structures représentent à leur manière les
intérêts des sociétés civiles, par l'amélioration des règles du libre-
marché et du travail dans le monde.

M. Honeck a expliqué comment l'ultra-complexité des négociations
qui se font d'Etats à Etats par des demandes précises de
libéralisation de secteurs particuliers d'activité, ne répercute pas les

revendications des sociétés civiles mais plutôt celles des intérêts sectoriels. En même temps, M. Honeck a insisté
encore sur le rôle économique et social primordial des professions libérales – idée sur laquelle il était déjà
intervenu dans le débat de la veille- et sur la nécessité vitale de renforcer leur rôle politique. De son côté, M.
Trogrlich a présenté une conclusion assez similaire sur
l'inadéquation de l'OIT à la représentation des Professions
libérales. Ce sont les Etats qui délibèrent également dans cette
organisation, avec des représentants fixes des travailleurs et
des employeurs. Pareillement, M. Trogrlich a souligné à quel
point l'éthique de l'OIT et ses objectifs sont proches de ceux des
associations de professions libérales, à savoir la paix civile et la
cohésion des milieux par la justice sociale et le développement
économique harmonieux et durable. Les deux interventions
suggèrent que les professions libérales ne sont pas seules à se
plaindre d'un déficit de représentativité, les ONG demandent
également à participer aux travaux de ces grandes
organisations : ainsi, la pression des acteurs de la société civile
poussent ces dernières à chercher des modalités d'intégration de leurs avis et conseils. La tendance se précise.



Conclusion :

Au terme de cette synthèse, il m'appartient de rendre témoignage rapidement de ce qui m'est apparu caractériser
l'Union mondiale qui les a organisées. Cette Union a pour vocation –outre la propre représentativité
professionnelle qui l'anime- d'aider, dans le processus de mondialisation, à construire la dimension sociale
souvent négligée ou absente de ce processus, et à innerver de la sorte cette démocratie participative elle aussi
en construction dans le nouvel espace politique qu'est la société civile. J'espère que ce grand défi portera loin et
que les membres de cette Union le feront vivre à travers toutes leurs initiatives et leur éthique profonde.


